
L’affichage du permis de construire 

L’affichage du permis de construire est une obligation. L’affichage permet à quiconque de 
contester votre projet d’urbanisme dans un délai de deux mois. L’affichage du permis de 
construire s’effectue au moyen d’un panneau rectangulaire de dimensions supérieures à 80 
centimètres. 

Votre permis de construire doit être affiché devant votre terrain de manière lisible et visible 
depuis la voie publique. L’affichage doit être fait juste après avoir obtenu votre permis de 
construire et maintenu pendant toute la durée de vos travaux d’urbanisme. 

La mairie est aussi tenue de son côté de procéder à l’affichage de votre permis de 
construire dans ses locaux. 

L’objectif est là aussi de permettre à tout le monde de prendre connaissance de votre 
autorisation. L’affichage en mairie de votre permis de construire s’effectue dans un délai de 8 
jours suite à l’obtention du permis et doit être maintenu pendant au moins deux mois (la durée 
légale de contestation). 

L’affichage du permis de construire devant votre terrain doit contenir plusieurs mentions 
obligatoires. 

Affichage de l'autorisation 
d'urbanisme sur le terrain 
Vérifié le 04 août 2020 - Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre) 

Dès qu'une autorisation d'urbanisme (un permis de construire, par exemple) vous est accordée, 
vous devez informer les tiers de votre projet. Ses principales caractéristiques sont affichées sur 
un panneau placé sur votre terrain de manière à être bien visible de la voie publique. À partir du 
premier jour de cet affichage et pendant 2 mois, les tiers peuvent exercer un recours contre 
l'autorisation d'urbanisme. L'affichage doit être maintenu pendant toute la durée des travaux. 

Article R*424-15 

Version en vigueur depuis le 26 juillet 2021 

Modifié par Décret n°2021-981 du 23 juillet 2021 - art. 1 
 

Mention du permis explicite ou tacite ou de la déclaration préalable doit être affichée sur le terrain, de 
manière visible de l'extérieur, par les soins de son bénéficiaire, dès la notification de l'arrêté ou dès la date à 
laquelle le permis tacite ou la décision de non-opposition à la déclaration préalable est acquis et pendant 
toute la durée du chantier. Cet affichage n'est pas obligatoire pour les déclarations préalables portant sur une 
coupe ou un abattage d'arbres situés en dehors des secteurs urbanisés. 

Cet affichage mentionne également l'obligation, prévue à peine d'irrecevabilité par l'article R. 600-1, de 
notifier tout recours administratif ou tout recours contentieux à l'auteur de la décision et au bénéficiaire du 
permis ou de la décision prise sur la déclaration préalable. 

En outre, dans les huit jours de la délivrance expresse ou tacite du permis ou de la décision de non-
opposition à la déclaration préalable, un extrait du permis ou de la déclaration, le cas échéant accompagné 
de la décision explicite de l'autorité administrative mentionnée au II de l'article L. 632-2 du code du 
patrimoine, est publié par voie d'affichage à la mairie pendant deux mois. Lorsqu'une dérogation ou une 
adaptation mineure est accordée, l'affichage en mairie porte sur l'intégralité de l'arrêté. L'exécution de la 
formalité d'affichage en mairie fait l'objet d'une mention au registre chronologique des actes de publication et 
de notification des arrêtés du maire prévu à l'article R. 2122-7 du code général des collectivités territoriales. 

https://www.justifit.fr/b/guides/droit-de-l-urbanisme/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043857094
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043854057/2021-07-26/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043854057/2021-07-26/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006820361&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006395755&dateTexte=&categorieLien=cid


La publication par voie d'affichage en mairie prévue au troisième alinéa peut être remplacée par une 
publication par voie électronique sur le site internet de la commune. 

Un arrêté du ministre chargé de l'urbanisme règle le contenu et les formes de l'affichage. 

Article A424-16 

Modifié par Arrêté du 24 mai 2018 - art. 1 
 

Le panneau prévu à l'article A. 424-15 indique le nom, la raison sociale ou la dénomination sociale du 
bénéficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de délivrance, le numéro du permis, 
la nature du projet et la superficie du terrain ainsi que l'adresse de la mairie où le dossier peut être consulté. 

Il indique également, en fonction de la nature du projet : 

a) Si le projet prévoit des constructions, la surface de plancher autorisée ainsi que la hauteur de la ou des 
constructions, exprimée en mètres par rapport au sol naturel ; 

b) Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximum de lots prévus ; 

c) Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc résidentiel de loisirs, le nombre total 
d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre d'emplacements réservés à des habitations légères de loisirs ; 

d) Si le projet prévoit des démolitions, la surface du ou des bâtiments à démolir. 
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